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CINQUIEME CHAPITRE 

queLques  Lignes  d’orientation 
et  d’aCtion

163. J’ai cherché à analyser la situation actuelle 
de l’humanité, tant dans les fissures qui s’ob-
servent sur la planète que nous habitons, que 
dans les causes plus profondément humaines de 
la dégradation de l’environnement. Bien que cette 
observation de la réalité nous montre déjà en soi 
la nécessité d’un changement de direction, et nous 
suggère certaines actions, essayons à présent de 
tracer les grandes lignes de dialogue à même de 
nous aider à sortir de la spirale d’autodestruction 
dans laquelle nous nous enfonçons.

i. Le diaLogue sur L’environnement 
dans La PoLitique internationaLe

164. Depuis la moitié du siècle dernier, après 
avoir surmonté beaucoup de difficultés, on a eu 
de plus en plus tendance à concevoir la planète 
comme une patrie, et l’humanité comme un peuple 
qui habite une maison commune. Que le monde 
soit interdépendant ne signifie pas seulement com-
prendre que les conséquences préjudiciables des 
modes de vie, de production et de consommation 
affectent tout le monde, mais surtout faire en sorte 
que les solutions soient proposées dans une pers-
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pective globale, et pas seulement pour défendre les 
intérêts de certains pays. L’interdépendance nous 
oblige à penser à un monde unique, à un projet commun. 
Mais la même intelligence que l’on déploie pour un 
impressionnant développement technologique, ne 
parvient pas à trouver des formes efficaces de ges-
tion internationale pour résoudre les graves diffi-
cultés environnementales et sociales. Pour affron-
ter les problèmes de fond qui ne peuvent pas être 
résolus par les actions de pays isolés, un consensus 
mondial devient indispensable, qui conduirait, par 
exemple, à programmer une agriculture durable 
et diversifiée, à développer des formes d’énergies 
renouvelables et peu polluantes, à promouvoir un 
meilleur rendement énergétique, une gestion plus 
adéquate des ressources forestières et marines, à 
assurer l’accès à l’eau potable pour tous.

165. Nous savons que la technologie reposant 
sur les combustibles fossiles très polluants – sur-
tout le charbon, mais aussi le pétrole et, dans une 
moindre mesure, le gaz – a besoin d’être rempla-
cée, progressivement et sans retard. Tant qu’il n’y 
aura pas un développement conséquent des éner-
gies renouvelables, développement qui devrait être 
déjà en cours, il est légitime de choisir le moindre 
mal et de recourir à des solutions transitoires. 
Cependant, on ne parvient pas, dans la commu-
nauté internationale, à des accords suffisants sur 
la responsabilité de ceux qui doivent supporter les 
coûts de la transition énergétique. Ces dernières 
décennies, les questions d’environnement ont gé-
néré un large débat public qui a fait grandir dans la 
société civile des espaces pour de nombreux enga-
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gements et un généreux dévouement. La politique 
et l’entreprise réagissent avec lenteur, loin d’être à 
la hauteur des défis mondiaux. En ce sens, alors 
que l’humanité de l’époque post-industrielle sera 
peut-être considérée comme l’une des plus irres-
ponsables de l’histoire, il faut espérer que l’huma-
nité du début du XXIème siècle pourra rester dans 
les mémoires pour avoir assumé avec générosité 
ses graves responsabilités. 

166. Le mouvement écologique mondial a déjà 
fait un long parcours, enrichi par les efforts de 
nombreuses organisations de la société civile. Il 
n’est pas possible ici de les mentionner toutes, ni de 
retracer l’histoire de leurs apports. Mais grâce à un 
fort engagement, les questions environnementales 
ont été de plus en plus présentes dans l’agenda 
public et sont devenues une invitation constante 
à penser à long terme. Cependant, les Sommets 
mondiaux de ces dernières années sur l’environ-
nement n’ont pas répondu aux attentes parce que, 
par manque de décision politique, ils ne sont pas 
parvenus à des accords généraux, vraiment signifi-
catifs et efficaces, sur l’environnement.

167. Il convient de mettre l’accent sur le Sommet 
planète Terre, réuni en 1992 à Rio de Janeiro. Il 
y a été proclamé que « les êtres humains sont au 
centre des préoccupations relatives au dévelop-
pement durable ».126 Reprenant des éléments de la 
Déclaration de Stockholm (1972), il a consacré la 

126 Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (14 
juin 1992), Principe 1.
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coopération internationale pour préserver l’écosys-
tème de la terre entière, l’obligation pour celui qui 
pollue d’en assumer économiquement la charge, 
le devoir d’évaluer l’impact sur l’environnement 
de toute entreprise ou projet. Il a proposé comme 
objectif  de stabiliser les concentrations de gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère pour inverser la 
tendance au réchauffement global. Il a également 
élaboré un agenda avec un programme d’action et 
un accord sur la diversité biologique, il a déclaré 
des principes en matière de forêts. Même si ce 
Sommet a vraiment été innovateur et prophétique 
pour son époque, les accords n’ont été que peu mis 
en œuvre parce qu’aucun mécanisme adéquat de 
contrôle, de révision périodique et de sanction en 
cas de manquement, n’avait été établi. Les principes 
énoncés demandent encore des moyens, efficaces 
et souples, de mise en œuvre pratique. 

168. Parmi les expériences positives, on peut 
mentionner, par exemple, la Convention de Bâle 
sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux et leur élimination, avec un sys-
tème de déclaration, de standards et de contrôles ; 
on peut citer également la Convention sur le com-
merce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction, qui inclut des mis-
sions de vérification de son respect effectif. Grâce 
à la Convention de Vienne pour la protection de 
la couche d’ozone, et sa mise en œuvre à travers le 
Protocole de Montréal et ses amendements, le pro-
blème de l’amincissement de cette couche semble 
être entré dans une phase de solution. 
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169. Pour ce qui est de la protection de la diver-
sité biologique et en ce qui concerne la désertifica-
tion, les avancées ont été beaucoup moins signi-
ficatives. S’agissant du changement climatique, les 
avancées sont hélas très médiocres. La réduction 
des gaz à effet de serre exige honnêteté, courage 
et responsabilité, surtout de la part des pays les 
plus puissants et les plus polluants. La Conférence 
des Nations Unies sur le développement durable, 
dénommée Rio+20 (Rio de Janeiro 2012), a émis 
un long et inefficace Document final. Les négo-
ciations internationales ne peuvent pas avancer de 
manière significative en raison de la position des 
pays qui mettent leurs intérêts nationaux au dessus 
du bien commun général. Ceux qui souffriront des 
conséquences que nous tentons de dissimuler rap-
pelleront ce manque de conscience et de respon-
sabilité. Alors que se préparait cette Encyclique, le 
débat a atteint une intensité particulière. Nous, les 
croyants, nous ne pouvons pas cesser de demander 
à Dieu qu’il y ait des avancées positives dans les 
discussions actuelles, de manière à ce que les géné-
rations futures ne souffrent pas des conséquences 
d’ajournements imprudents.

170. Certaines des stratégies de basse émission de 
gaz polluants cherchent l’internationalisation des 
coûts environnementaux, avec le risque d’imposer 
aux pays de moindres ressources de lourds enga-
gements de réduction des émissions, comparables 
à ceux des pays les plus industrialisés. L’imposition 
de ces mesures porte préjudice aux pays qui ont le 
plus besoin de développement. Une nouvelle injus-
tice est ainsi ajoutée sous couvert de protection de 
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l’environnement. Comme toujours, le fil est rom-
pu à son point le plus faible. Étant donné que les 
effets du changement climatique se feront sentir 
pendant longtemps, même si des mesures strictes 
sont prises maintenant, certains pays aux maigres 
ressources auront besoin d’aide pour s’adapter aux 
effets qui déjà se produisent et qui affectent leurs 
économies. Il reste vrai qu’il y a des responsabilités 
communes mais différenciées, simplement parce 
que, comme l’ont relevé les Évêques de Bolivie, 
« les pays qui ont bénéficié d’un degré élevé d’in-
dustrialisation, au prix d’une énorme émission de 
gaz à effet de serre, ont une plus grande respon-
sabilité dans l’apport de la solution aux problèmes 
qu’ils ont causés ».127

171. La stratégie d’achat et de vente de “crédits de 
carbone” peut donner lieu à une nouvelle forme de 
spéculation, et cela ne servirait pas à réduire l’émis-
sion globale des gaz polluants. Ce système semble 
être une solution rapide et facile, sous l’apparence 
d’un certain engagement pour l’environnement, 
mais qui n’implique, en aucune manière, de chan-
gement radical à la hauteur des circonstances. Au 
contraire, il peut devenir un expédient qui permet 
de soutenir la sur-consommation de certains pays 
et secteurs.

172. Les pays pauvres doivent avoir comme 
priorité l’éradication de la misère et le développe-

127 ConFérenCe des évêques de boLivie, Lettre pasto-
rale sur l’environnement et le développement humain en Bolivie 
El universo, don de Dios para la vida (2012), 86.
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ment social de leurs habitants ; bien qu’ils doivent 
analyser le niveau de consommation scandaleux 
de certains secteurs privilégiés de leur population 
et contrôler la corruption. Il est vrai aussi qu’ils 
doivent développer des formes moins polluantes 
de production d’énergie, mais pour cela ils doivent 
pouvoir compter sur l’aide des pays qui ont connu 
une forte croissance au prix de la pollution actuelle 
de la planète. L’exploitation directe de l’abondante 
énergie solaire demande que des mécanismes et 
des subsides soient établis, de sorte que les pays 
en développement puissent accéder au transfert 
de technologies, à l’assistance technique, et aux 
ressources financières, mais toujours en faisant 
attention aux conditions concrètes, puisque « on 
n’évalue pas toujours de manière adéquate la com-
patibilité des infrastructures avec le contexte pour 
lequel elles ont été conçues ».128 Les coûts seraient 
faibles si on les comparait aux risques du change-
ment climatique. De toute manière, c’est avant tout 
une décision éthique, fondée sur la solidarité entre 
tous les peuples. 

173. Étant donnée la fragilité des instances 
locales, des accords internationaux sont urgents, 
qui soient respectés pour intervenir de manière 
efficace. Les relations entre les États doivent sau-
vegarder la souveraineté de chacun, mais aussi 
établir des chemins consensuels pour éviter des 
catastrophes locales qui finiraient par toucher 
tout le monde. Il manque de cadres régulateurs 

128 ConseiL PontiFiCaL « JustiCe et Paix », Energia, justicia 
y paz, n. IV, 1, Cité du Vatican (2013), p. 57. 
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généraux qui imposent des obligations, et qui 
empêchent des agissements intolérables, comme 
le fait que certains pays puissants transfèrent 
dans d’autres pays des déchets et des industries 
hautement polluants.

174. Mentionnons aussi le système de gestion 
des océans. En effet, même s’il y a eu plusieurs 
conventions internationales et régionales, l’épar-
pillement et l’absence de mécanismes sévères 
de réglementation, de contrôle et de sanction 
finissent par miner tous les efforts. Le problème 
croissant des déchets marins et de la protection 
des zones marines au-delà des frontières natio-
nales continue de représenter un défi particulier. 
En définitive, il faut un accord sur les régimes de 
gestion, pour toute la gamme de ce qu’on appelle 
les ‘‘biens communs globaux’’. 

175. La même logique qui entrave la prise de 
décisions drastiques pour inverser la tendance au 
réchauffement global, ne permet pas non plus 
d’atteindre l’objectif  d’éradiquer la pauvreté. Il 
faut une réaction globale plus responsable, qui 
implique en même temps la lutte pour la réduc-
tion de la pollution et le développement des pays 
et des régions pauvres. Le XXIème siècle, alors qu’il 
maintient un système de gouvernement propre 
aux époques passées, est le théâtre d’un affaiblis-
sement du pouvoir des États nationaux, surtout 
parce que la dimension économique et financière, 
de caractère transnational, tend à prédominer sur 
la politique. Dans ce contexte, la maturation d’ins-
titutions internationales devient indispensable, qui 
doivent être plus fortes et efficacement organisées, 
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avec des autorités désignées équitablement par ac-
cord entre les gouvernements nationaux, et dotées 
de pouvoir pour sanctionner. Comme l’a affirmé 
Benoît XVI dans la ligne déjà développée par la 
doctrine sociale de l’Eglise : « Pour le gouverne-
ment de l’économie mondiale, pour assainir les 
économies frappées par la crise, pour prévenir son 
aggravation et de plus grands déséquilibres, pour 
procéder à un souhaitable désarmement intégral, 
pour arriver à la sécurité alimentaire et à la paix, 
pour assurer la protection de l’environnement et 
pour réguler les flux migratoires, il est urgent que 
soit mise en place une véritable Autorité politique 
mondiale telle qu’elle a déjà été esquissée par mon 
Prédécesseur, [saint] Jean XXIII ».129 Dans cette 
perspective, la diplomatie acquiert une importance 
inédite, en vue de promouvoir des stratégies inter-
nationales anticipant les problèmes plus graves qui 
finissent par affecter chacun.

II. Le diaLogue en vue de nouveLLes PoLitiques 
nationaLes et LoCaLes

176. Non seulement il y a des gagnants et des 
perdants entre les pays, mais aussi entre les pays 
pauvres, où diverses responsabilités doivent être 
identifiées. Pour cela, les questions concernant 
l’environnement et le développement économique 
ne peuvent plus se poser seulement à partir des dif-
férences entre pays, mais demandent qu’on prête 
attention aux politiques nationales et locales. 

129 benoît XVI, Lett. Enc. Caritas in veritate (29 juin 2009), 
n. 67 : AAS 101 (2009), 700.
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177. Face à la possibilité d’une utilisation irres-
ponsable des capacités humaines, planifier, coor-
donner, veiller, et sanctionner sont des fonctions 
impératives de chaque État. Comment la société 
prépare-t-elle et protège-t-elle son avenir dans 
un contexte de constantes innovations technolo-
giques ? Le droit, qui établit les règles des compor-
tements acceptables à la lumière du bien commun, 
est un facteur qui fonctionne comme un modéra-
teur important. Les limites qu’une société saine, ma-
ture et souveraine doit imposer sont liées à la pré-
vision, à la précaution, aux régulations adéquates, 
à la vigilance dans l’application des normes, à la 
lutte contre la corruption, aux actions de contrôle 
opérationnel sur les effets émergents non désirés 
des processus productifs, et à l’intervention oppor-
tune face aux risques incertains ou potentiels. Il y a 
une jurisprudence croissante visant à diminuer les 
effets polluants des activités des entreprises. Mais 
le cadre politique et institutionnel n’est pas là seu-
lement pour éviter les mauvaises pratiques, mais 
aussi pour encourager les bonnes pratiques, pour 
stimuler la créativité qui cherche de nouvelles voies, 
pour faciliter les initiatives personnelles et collec-
tives. 

178. Le drame de l’‘‘immédiateté’’ politique, sou-
tenue aussi par des populations consuméristes, 
conduit à la nécessité de produire de la croissance 
à court terme. Répondant à des intérêts électoraux, 
les gouvernements ne prennent pas facilement le 
risque de mécontenter la population avec des me-
sures qui peuvent affecter le niveau de consomma-
tion ou mettre en péril des investissements étran-
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gers. La myopie de la logique du pouvoir ralentit 
l’intégration de l’agenda environnemental aux vues 
larges, dans l’agenda public des gouvernements. 
On oublie ainsi que « le temps est supérieur à l’es-
pace »,130 que nous sommes toujours plus féconds 
quand nous nous préoccupons plus d’élaborer des 
processus que de nous emparer des espaces de pou-
voir. La grandeur politique se révèle quand, dans 
les moments difficiles, on œuvre pour les grands 
principes et en pensant au bien commun à long 
terme. Il est très difficile pour le pouvoir politique 
d’assumer ce devoir dans un projet de Nation. 

179. En certains lieux, se développent des coopé-
ratives pour l’exploitation d’énergies renouvelables, 
qui permettent l’auto suffisance locale, et même la 
vente des excédents. Ce simple exemple montre 
que l’instance locale peut faire la différence alors 
que l’ordre mondial existant se révèle incapable de 
prendre ses responsabilités. En effet, on peut à ce 
niveau susciter une plus grande responsabilité, un 
fort sentiment communautaire, une capacité spé-
ciale de protection et une créativité plus généreuse, 
un amour profond pour sa terre ; là aussi, on pense 
à ce qu’on laisse aux enfants et aux petits-enfants. 
Ces valeurs ont un enracinement notable dans les 
populations aborigènes. Étant donné que le droit 
se montre parfois insuffisant en raison de la cor-
ruption, il faut que la décision politique soit incitée 
par la pression de la population. La société, à tra-

130 Exhort. apost. Evangelii gaudium (24 novembre 2013), 
n. 222 : AAS 105 (2013),  1111.
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vers des organismes non gouvernementaux et des 
associations intermédiaires, doit obliger les gouver-
nements à développer des normes, des procédures 
et des contrôles plus rigoureux. Si les citoyens ne 
contrôlent pas le pouvoir politique – national, ré-
gional et municipal – un contrôle des dommages 
sur l’environnement n’est pas possible non plus. 
D’autre part, les législations des municipalités 
peuvent être plus efficaces s’il y a des accords entre 
populations voisines pour soutenir les mêmes poli-
tiques environnementales. 

180. On ne peut pas penser à des recettes uni-
formes, parce que chaque pays ou région a des pro-
blèmes et des limites spécifiques. Il est aussi vrai 
que le réalisme politique peut exiger des mesures et 
des technologies de transition, à condition qu’elles 
soient toujours accompagnées par le projet et par 
l’acceptation d’engagements progressifs contrai-
gnants. Mais, tant au niveau national que local il 
reste beaucoup à faire, comme, par exemple, pro-
mouvoir des formes d’économies d’énergie. Ceci 
implique de favoriser des modes de production 
industrielle ayant une efficacité énergétique maxi-
male et utilisant moins de matière première, retirant 
du marché les produits peu efficaces du point de 
vue énergétique, ou plus polluants. On peut aussi 
mentionner une bonne gestion des transports, ou 
des formes de construction ou de réfection d’édi-
fices qui réduisent leur consommation énergétique 
et leur niveau de pollution. D’autre part, l’action 
politique locale peut s’orienter vers la modifica-
tion de la consommation, le développement d’une 
économie des déchets et du recyclage, la protec-
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tion des espèces et la programmation d’une agri-
culture diversifiée avec la rotation des cultures. Il 
est possible d’encourager l’amélioration agricole 
de régions pauvres par les investissements dans 
des infrastructures rurales, dans l’organisation du 
marché local ou national, dans des systèmes d’irri-
gation, dans le développement de techniques agri-
coles durables. On peut faciliter des formes de 
coopération ou d’organisation communautaire qui 
défendent les intérêts des petits producteurs et pré-
servent les écosystèmes locaux de la déprédation. Il 
y a tant de choses que l’on peut faire !

181. La continuité est indispensable parce que 
les politiques relatives au changement climatique 
et à la sauvegarde de l’environnement ne peuvent 
pas changer chaque fois que change un gouverne-
ment. Les résultats demandent beaucoup de temps 
et supposent des coûts immédiats, avec des effets 
qui ne seront pas visibles au cours du mandat du 
gouvernement concerné. C’est pourquoi sans 
la pression de la population et des institutions, il 
y aura toujours de la résistance à intervenir, plus 
encore quand il y aura des urgences à affronter. 
Qu’un homme politique assume ces responsabili-
tés avec les coûts que cela implique, ne répond pas 
à la logique d’efficacité et d’immédiateté de l’éco-
nomie ni à celle de la politique actuelle ; mais s’il 
ose le faire, cela le conduira à reconnaître la dignité 
que Dieu lui a donnée comme homme, et il lais-
sera dans l’histoire un témoignage de généreuse 
responsabilité. Il faut accorder une place prépon-
dérante à une saine politique, capable de réformer 
les institutions, de les coordonner et de les doter de 
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meilleures pratiques qui permettent de vaincre les 
pressions et les inerties vicieuses. Cependant, il faut 
ajouter que les meilleurs mécanismes finissent par 
succomber quand manquent les grandes finalités, 
les valeurs, une compréhension humaniste et riche 
de sens qui donnent à chaque société une orienta-
tion noble et généreuse.

iii. diaLogue et transParenCe 
dans Les ProCessus de Prise de déCisions 

182. La prévision de l’impact sur l’environne-
ment des initiatives et des projets requiert des 
processus politiques transparents et soumis au 
dialogue, alors que la corruption, qui cache le 
véritable impact environnemental d’un projet en 
échange de faveurs, conduit habituellement à des 
accords fallacieux au sujet desquels on évite infor-
mation et large débat.

183. Une étude de l’impact sur l’environnement 
ne devrait pas être postérieure à l’élaboration d’un 
projet de production ou d’une quelconque poli-
tique, plan ou programme à réaliser. Il faut qu’elle 
soit insérée dès le début, et élaborée de manière 
interdisciplinaire, transparente et indépendante de 
toute pression économique ou politique. Elle doit 
être en lien avec l’analyse des conditions de travail 
et l’analyse des effets possibles, entre autres, sur la 
santé physique et mentale des personnes, sur l’éco-
nomie locale, sur la sécurité. Les résultats écono-
miques pourront être ainsi déduits de manière plus 
réaliste, prenant en compte les scénarios possibles 
et prévoyant éventuellement la nécessité d’un plus 


